
 

  
 
 
 
 
 

 
La Commission Paritaire d’Hygiène, 
de Sécurité et des Conditions de 
Travail  représente les employeurs et les 
salariés de ces petites entreprises pour 
traiter de ces questions au niveau 
départemental. 
 
POUR QUI ?  
 
·  Cultures spécialisées (Arboriculture, 

Maraîchage, Pépinières,…)   
·  Viticulture  
·  Entreprises paysagistes 
·  Entreprises de travaux agricoles 
·  CUMA 

·  Exploitation bois, sylviculture 
 

  
 
QUEL EST SON RÔLE ?  
 
C’est un lieu de dialogue entre 
employeurs et salariés pour améliorer la 
sécurité et les conditions de travail.  
 
COMMENT AGIT-ELLE ?  
·  Elle est à l’écoute des difficultés 

rencontrées par les employeurs et 
les salariés en matière de 
santé/sécurité au travail.  

 
·  Elle s’efforce de repérer et diffuser 

les bonnes pratiques.  
 
·  Elle impulse des actions 

départementales.  
 

DES ACTIONS 
 

·  Organiser des formations en 
direction des salariés et des 
exploitants 

·  Diffuser des outils techniques (ex : 
fiches utilisation machines, guide 
d’accueil,….) 

·  Réalisation d’articles techniques  
·  Faire mieux connaître les 

formations santé et sécurité 
existantes dans le cadre du 
FAFSEA 

 

         
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

1, Place des Maraîchers, B.P. 9 
Avignon Cédex 9 

Tél : 04 90 13 66 99  Fax : 04 90 13 60 34

POURQUOI ? 
 
Le secteur 
agricole est 
constitué de 
toutes petites 
entreprises 
dépourvues de 
représentants du 
personnel, dans 
lesquelles les 
questions de 
santé et de 
sécurité au travail 
ne sont pas 
suffisamment 
prises en compte 
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Les membres de la Commission Paritaire d’Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de travail de Vaucluse sont tous des professionnels en activité, 
ils connaissent la réalité du travail ; n’hésitez pas à les contacter, à leur 
faire part de vos attentes. 
 
 

Représentants des organisations syndicales d’employeurs :  
 
·  Marie Claude SALIGNON (FDSEA)          
 
·  Nelly BERNIER (UNEP Méditerranée)     
 
·  Denis MONNIER (Syndicat des Entrepreneurs des Territoires de Provence) 
 

Représentants des organisations syndicales des salariés : 
 
·  Olga PLETZ (FO)          
 
·  Christophe CASTANIER (CFDT)       
 
·  Daniel VALENTIN (CGC/SNCEA)         
 

Membres consultatifs : 
 
·  Françoise BLOT (Médecin du travail MSA )      
·  Richard TREMBLAY (Conseiller Prévention MSA)      
·  Franck GIRAUDO (Technicien régional de prévention)     
·  Guillaume BERTHELIER (Inspecteur  du service départemental de l’ITEPSA)   
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Améliorer la sécurité et 
les conditions de travail 

dans les entreprises 
agricoles 
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